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Les Maisons de Quartier
Les activités suivent le calendrier scolaire et se pratiquent d'octobre à juin. Certaines
sont clôturées chaque année par un gala.

Enfin, pour les activités sportives, il faut impérativement présenter un certificat médical
d'aptitude à l'activité choisie, et un justificatif de domicile pour les Allaudiens.
 

Maison de quartier Gérard Philipe
Avenue Marcel Pagnol (ancien centre Saint-Exupéry)
Tel : 04 91 10 49 43

Lundi, mardi, jeudi : 9h - 12h ; 13h45 - 19h30

Mercredi : 9h - 12h ; 13h30 - 19h30

Vendredi : 9h - 12h ; 13h45 - 18h

Maison de quartier Jacques Chirac
Avenue Jean Moulin - Le Logis-Neuf
Tel : 04 86 67 46 31

Lundi : 11h - 12h ; 13h45 - 19h30

Les Maisons de Quartier
Elles permettent de pratiquer un hobby à deux pas de chez soi, d'être en
contact avec des personnes habitant le même quartier, de s'épanouir
grâce à une activité physique, intellectuelle ou de loisirs. Les larges plages
horaires et la variété des activités proposées, vous permettront
certainement de trouver celle qui vous comblera.

Horaires d'ouverture au public :
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Mardi : 8h45 - 12h ; 13h45 -19h45

Mercredi : 8h45 - 12h45 ; 13h30 - 19h30

Jeudi : 9h - 12h ; 13h - 19h30

Vendredi : 8h45 - 12h30 ; 13h30 - 16h

Maison de quartier Yves Montand
Place Bernard Monge
Boulevard  Ange Martin - La Pounche
Tel : 04 86 67 46 30.

Lundi : 9h - 12h ; 14h - 19h

Mardi : 9h - 12h ; 13h - 19h

Mercredi : 9h - 12h ; 13h15 - 19h30

Jeudi : 9h - 12h ; 13h - 19h

Vendredi : 9h - 12h ; 13h - 16h

 

 Horaires d'ouverture au public :

MAIRIE
D'ALLAUCH
1 Place Pierre Bellot
13190 Allauch
HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi - Jeudi :
8h30 > 12h30 - 14h > 18h
Vendredi :
8h30 > 12h - 14h > 17h30
Samedi :
8h30 > 12h
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